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CLASSIFICATION N'EST PAS
DICTIONNAIRE

Dr Philippe JACOT
5 bis Bld Lesseps

78000 VERSAILLES

Le plus souvent, pour des raisons

économiques l'intérêt pour la médecine

générale a progressé depuis quelques

années un peu partout dans le monde. En

France les médecins généralistes ont mieu x

pris conscience de la spécificité de leur

discipline. Ce phénomène a été sûrement

favorisé par les rencontres entre MG, qui se

sont multipliées en particulier grâce aux

séminaires organisés sous l'égide du Fonds

d'Assurance Formation .

Plus nombreux sont ceux qui réfl échissent

aux aspects théoriques de leur pra tique. La

nécessité de la recherc he, de

l'enseignement, et de l'évalu ati on de

qualité, n'est plus discutée. Cependant, dès

qu'il s'agit de faire face à ce s tâches

considérées maintenant comme

indispensables, nous sommes confrontés au

systèmes dit de la tour de Babel. En effet

nous savons tous que chaque médecin

fabrique son propre système de références

et de conduites à tenir. Chacun essayant de

combiner les connaissances acquises en

milieu universitaire et la réalité de la

pratique: il s'agit de fait de la constitution

d'un savoir autodidacte. Ce système

fonct ionne à peu près pour l'exercice de

tous les jo urs. Mais les difficultés

apparaissent dès qu'il s'agit de

communiquer ou de produire des données,

utilisables pour en faire des statistiques .

Une donnée est ce qui est admis, reconnu,

et qui sert de base à un raisonn ement, et de

point de départ pour une recherche.

Définir aussi précisément que faire se peut,

ces données, c'est à dire ce qui va devenir

objet de recherche, et donc d'enseignement,

devient une nécessité.

En introduction à la DSM-III, R. Spitzer

affirme à propos de la psychiatrie : "Il est

nécessaire que les chercheurs et les

clini ciens aient un langage commun pour

parler des troubles vis à vis desqu els ils ont

une respo nsabilité professionnelle "; ce la

est également vrai pour la médeci ne

générale. C'es t dans cette perspective que la

SFMG écr it le dicti onnaire des résultats de

consultation, pour les transformer en

données exploi tables .

Par résultat de consultatio n, on entend ce

que le médecin inscrit sur le dossier de son

patient après l 'avoir examiné, et en tenant

compte de tous les éléments dont il a

connaissa nce à ce moment là. Il s'agit de la

définition du problème posé par l'état du

patient.

Il arrive souvent que soient confondus les

buts d'une classification à visée statistique

avec ceux d'une nomenclature ou d'un

dictionnaire :
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Classification:

On sait que classer des données est à la

base même de toute méthodologie

statistique, autrement dit qu'un système de

classification s'av ère un outil indispensable

pour l'étude quantitative de toute donnée.

Un système de classification univoque

constitue un des préalables incontournables

pour l'avancement des connaissances en

médecine générale.

Suivant le but recherché on choisira

évid emment tel ou tel type de

classification. Ainsi, le médecin

généraliste, l'anatomopathologiste, le

généticien, ou le chercheur en santé

publique, ayant chacun des object ifs

di fférents, ne ch oisiront- ils pas les mêmes

types.

Dictionnaire:

Un dictionnaire est une liste ou encore un

catalogue de termes définis. Ce dictionnaire

peu t être général ou spécialisé; dans ce cas

son objet pourra par exemple être de

donner la description et ainsi de permett re

l'enregistrement d'observations cliniques,

dont on reconnaît à quel po int leur

précision est nécessaire tant du point de vue

de la pratique que celui de la recherche.

Tandis que la classification est une

compilation de don nées rangées par

ca tégorie de mani ère à pouvoir produire

des stat istiques, le dict ionnaire sert à la

description précise de chaq ue donnée ,

con sidérée une par une .

Pour atteindre son objet, un dictionnaire

doit bien évidemment répondre à certaine

contraint es: il doit être suffisamment vaste

pour pouvoir inclure toutes les données

nouvelles qui en relève si l'évolution de la

science de demande. Toute définition soit

être suffisamment claire pour qu'elle ne

corresponde qu'à une seul donnée .

Suivant Littré : "L'usag e contemporain est

le premier et principal objet d 'un

dictionnaire" .

Une fois étab li le dictionnaire, en

l'occurrence des résultats de consultation, il

deviendra possible de classer chaque

résultat en fonction de l'objectif de la

recherche projetée.

Ainsi, seront constitués des groupes de

résultat devenant statistiquement

utilisables : c'est à ce moment et seulement

à cc moment que l'on fera oeuvre de

classification .

La SFMG fait ce travail grâce à la

convention signée avec la CNAMTS.

CNAMTS et SFMG considèrent que ces

travaux contribueront à améliorer

l'efficacité diagnostique et thérapeutique

des médecins généralistes, et à optimiser

leur formation en facilitant la connaissance

des pratiques ambul atoires .
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